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M Î Ë SE 2000 

VU le code de l'environnement, et notamment son article L. 514-1, 

Vis                               Date 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surface soumises à 
autorisation, applicable de plein droit depuis le 1” octobre 2007, 

VU l'arrêté préfectoral N° 2001-1660 du 26 juin 2001 autorisant la société CATIDOM à exploiter un 

atelier de traitement de surface situé au 25 chemin de la Croix sur le territoire de la commune de 

SEYNOD, 

CONSIDERANT que les anomalies constatées par l'inspection des installations classées constituent 
autant d'inobservations des prescriptions édictées par l'arrêté ministériel du 30 juin 2004 relatif aux 
installations de traitement de surface soumises à autorisation, notamment en ce qui concerne les 
rejets en azote global dans les eaux résiduaires, 

CONSIDERANT que les anomalies constatées par l'inspection des installations classées constituent 
autant d'inobservations des prescriptions édictées par l'arrêté préfectoral N° 2001-1660 du 26 juin 
2007, notamment en ce qui concerne les rejets en nitrites dans les eaux résiduaires, 

Considérant qu'il convient dès lors de faire application des dispositions prévues à l'article L. 514.1 du 

code de l'envirennement et de mettre en demeure la société CATIDOM de satisfaire à cette 
obligation dans un délai détérminé, 

vu le rapport de Monsieur l'inspecteur des installations classées placé auprès de Monsieur le 

directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Rhône-Alpes en date du 28 
août 2008, 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

Rue du 30°" Régiment d'Infanterie — B.P. 2332 — 74034 ANNECY CEDEX - Téléphone : 04 50 33 40 00 - Télécopie : 04 50 52 90 05



ARRÊTE 

ARTICLE 1° 

La société CATIDOM, dont le siège social est établi au 25 chemin de la Croix à SEYNOD, est mise en 

demeure sous un délai de six mais de : . 

- respecter la limite de concentration en nitrites dans les rejets indusiriels de son établissement 

situé à la même adresse, prescrites por l'article 2.4.4.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 

26 juin 2001 susvisé : | ‘ 

- respecter la limite de éoncentration en azote global dans les rejets industriels de son 

établissement situé à la même adresse, prescrites par l'article 20 de l'arrêté ministériel du 30 juin 

2006 susvisé. 

ARTICLE 2 

En cas d’inobservation des dispositions fixées à l'article 1 ci-dessus, les sanctions prévues à l'article 

L. 514-1 du code de l'environnement pourront être appliquées sans préjudice de sanctions 

pénales. 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté sera notifié au président directeur général de la société CATIDOM. 

Conformément à l'article L. 514-6 du code de l'environnement, la présente décision ne peut être 

déférée qu'au tilbunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant. Le délai 

commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 4 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute Savoie et Monsieur le directeur 

régional de l'industrie, de la rechérche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le 

conceme, dé l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à Madame le 

maire de SEYNOD. 

POUR AMPLIATION, LE PRÉFET, 

Le chef de bureau, Pourle Préfet, 
Le secrétaire général, 

Signé 

Gisèle Courtoux Jean-François RAFFY 

 


